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6. Prend note qu'à la réception des travaux le syndicat établira l'état de solde des travaux,
et calculera à ce moment la participation définitive de la collectivité sur la base des
dépenses réalisées.

7. Par ailleurs, la commune s'engage à prendre en charge les frais d'étude qui s'élèvent
approximativement à 3 487,99 € TTC dans le cas où le projet serait abandonné à la
demande de la mairie.

8. Demande au service gestionnaire de voirie les autorisations relatives aux permissions
de voirie et aux accords de voirie nécessaires à la bonne réalisation des travaux.

Fait à Arpaillargues et Aureilhac les jour, mois et an susdits. 

Le Maire, Gérard DAUTREPPE 

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours 
auprès du Tribunal Administratif de NIMES dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux 
services de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr 
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Délibération 
REGISTRE DES NO 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 2022-003 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ-ÉGALITÉ-FRATERNITÉ 

NOMBRE DE MEMBRES 

En exercice Présents !Exprimés 

15 11 1 14 

VOTES 

Abstention Pour 1 Contre 

0 14 1 0 

DATE DE LA CONVOCATION 

21 janvier 2022 

DATE D'AFFICHAGE 

24 janvier 2022 

SECRETAIRE DE SEANCE 

Henri LIMOUSIN 

Séance du 28 janvier 2022 

L'an deux mille vingt-deux et le vingt-huit janvier à 19 heures, le Conseil Municipal 
de cette Commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la 
loi dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Gérard DAUTREPPE, 
Maire. 

Présents : ACCABAT Samuel, BARLIER Bruno, BARTHELEMY Lucrèce, CHARRIERE 
Frédéric, CLOQUEMIN Marielle, FERRANDEZ Emeline, JACOB Valérie, LEMAHIEU 
Danielle, LIMOUSIN Henri, MANGEON Cyril. 

Procuration(s) : JEANMONOD Cécile donne procuration à MANGEON Cyril, 
MARTINELLI Jean-François donne procuration à DAUTREPPE Gérard, 
MOLOT Bernard donne procuration à LIMOUSIN Henri. 

Absent(s) excusé(s) : / 

Absent(s) : WLODARCZYK Isabelle. 

1 OBJET I PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE

M. le Maire présente aux membres présents l'article 4-111 de l'ordonnance n°2021-175 du 17
février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique. Il est
prévu que les assemblées délibérantes organisent un débat portant sur les garanties
accordées aux agents en matière de protection sociales complémentaire (prévoyance et
santé) dans un délai d'un an à compter de sa publication (soit au plus tard le 18 février 2022).

M. le Maire présente le projet de rapport établi par le Centre de Gestion de la Fonction Publique
Territoriale du Gard, relatif à la protection sociale complémentaire.

La commune a, par délibération antérieure, acté la mise en place d'un forfait de 
20€/agent/mois pour couvrir la protection sociale complémentaire dans la mesure où l'agent 
fournit une attestation d'adhésion à une complémentaire labellisée. 

En outre, la commune participe également à la prévoyance (garantie maintien du salaire), à 
hauteur de 4 €/agent/mois (proratisé en fonction du temps de travail hebdomadaire). 

Les membres du conseil municipal prennent acte du caractère obligatoire à compter du 1er

janvier 2025 pour la prévoyance et du 1er janvier 2026 pour le risque santé. 

Fait à Arpaillargues et Aureilhac les jour, mois et an susdits. 

Le Maire, Gérard DAUTREPPE 

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours 
auprès du Tribunal Administratif de NIMES dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux 
services de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr I REÇU EN ,PREFECTURE 
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Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, par 14 voix POUR : 

DECIDE : d'adopter le tableau des emplois ainsi proposé qui prend effet à compter du 1er 

février 2022. 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans ces 
emplois seront inscrits au budget de la commune d'Arpaillargues et Aureilhac, chapitre 012. 

Fait à Arpaillargues et Aureilhac les jour, mois et an susdits. 

Le Maire, Gérard DAUTREPPE 

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours 
auprès du Tribunal Administratif de NIMES dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux 
services de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site Internet www.telerecours.fr 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Préfecture le 
et publication du 
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le 01/02/2022 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LJBERTÉ-ÉGALJTÉ-FRATERNITÉ 

NOMBRE DE MEMBRES 

En exercice I Présents !Exprimés 

15 1 11 1 14 

VOTES 

Abstention 1 Pour 1 Contre 

3 1 11 1 0 

DATE DE LA CONVOCATION 

21 janvier 2022 

DATE D'AFFICHAGE 

24 janvier 2022 

SECRETAIRE DE SEANCE 

Henri LIMOUSIN 

Délibération 
REGISTRE DES NO 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 2022-006 

Séance du 28 janvier 2022 

L'an deux mille vingt-deux et le vingt-huit janvier à 19 heures, le Conseil Municipal 
de cette Commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la 
loi dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Gérard DAUTREPPE, 
Maire. 

Présents : ACCABAT Samuel, BARLIER Bruno, BARTHELEMY Lucrèce, CHARRIERE 
Frédéric, CLOQUEMIN Marielle, FERRANDEZ Emeline, JACOB Valérie, LEMAHIEU 
Danielle, LIMOUSIN Henri, MANGEON Cyril. 

Procuration(s) : JEANMONOD Cécile donne procuration à MANGEON Cyril, 
MARTINELLI Jean-François donne procuration à DAUTREPPE Gérard, 
MOLOT Bernard donne procuration à LIMOUSIN Henri. 

Absent(s) excusé(s) : / 

Absent(s) : WLODARCZYK Isabelle. 

1 OBJET I DEMANDE DE SUBVENTION DETR 2022 

M. le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal de l'appel à projets reçu fin décembre
2021 au titre de la dotation d'équipement des territoires ruraux (OTER) pour l'année 2022.
Les opérations subventionnables en fonction de la nature du projet sont limitées et il est
proposé de solliciter une aide pour les travaux d'aménagement et de sécurité du coeur
d'Aureilhac.
M. le Maire présente le dossier de demande de subvention qui fait état d'un montant HT de
travaux prévisionnel de 33 197,00 €.
Il est envisagé le plan de financement suivant :

DETR 2022 (40%) : 13 278,80 € 
Commune (60%) : 19 918,20 € 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, par 11 voix POUR et 3 ABSTENTIONS (Bruno 
BARLIER, Marielle CLOQUEMIN, Emeline FERRANDEZ) : 

APPROUVE la demande de subvention telle que présentée, 
AUTORISE le Maire à signer tout document relatif à cette demande de subvention, 
DECIDE d'engager les travaux uniquement si la demande de subvention est retenue. 

Fait à Arpaillargues et Aureilhac les jour, mois et an susdits. 

Le Maire, Gérard DAUTREPPE 

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours 
auprès du Tribunal Administratif de NIMES dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux 
services de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site Internet www.telerecours.fr 1 REÇU EN ,PREFECTURE 
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